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UN NOUVEAU SOUFFLE SPORTIF

De nouvelles pistes s‘ouvrent pour le développement de la pratique sportive dans 
le 4e : conquérir de nouveaux espaces de pratique, un format réinventé pour 
« Cerisaie en sport », encourager la pratique sportive encadrée ou non, avec 
une attention particulière à la représentativité des femmes et des personnes en 
situation de handicaps aux seins des clubs. Le but est d’amorcer une politique 
en faveur d’un sport engagé, émancipateur et éco responsable. Une nouvelle 
direction élue à l’OFFISA du 4e accompagnera ses évolutions.

Présentation du rapport sur l’attribution de subventions de fonctionnement à 
divers clubs sportifs amateurs ou de haut niveau au titre de la saison 2020-
2021, par Alexandre Chevalier, conseiller délégué aux sports, prononcée lors du 
Conseil d’arrondissement du 4e du 13 janvier 2021. 

Voir ou revoir le CA de Lyon 4e du 13 janvier 2021.  
Prochain Conseil d’arrondissement : 19 février 2021 : à suivre sur la chaîne 
Youtube de la mairie du 4.

https://www.youtube.com/watch?v=tMRtKmFmHQ0
https://www.youtube.com/channel/UCi6zQdOzi1LY3_kdhpJ99Wg/featured
https://www.youtube.com/channel/UCi6zQdOzi1LY3_kdhpJ99Wg/featured


« La Ville de Lyon souhaite amorcer une politique sportive d’avenir, co-construite avec 
les acteurs du territoire Lyonnais, en faveur d’un sport engagé, émancipateur et éco 
responsable. Nous allons sans doute revoir les modalités de sélection, en tout cas 
de subventions, dans les années à venir. On va essayer de donner une attention un 
peu particulière à la représentativité des femmes et des personnes en situation de 
handicaps aux seins des clubs. Des jeunes également et des séniors. Cette évolution, 
on va la construire avec les clubs, et qu’elle soit un horizon et non une barrière. La 
Ville de Lyon sera au côté des clubs qui participent à la vie de leur quartier et qui 
tissent entre eux des liens de coopération et de solidarité. 

Sur ces subventions 2020-2021 nous avons décidé de maintenir un niveau d’aide 
égal aux années précédentes. Vous notez juste que sur les clubs concernés sur le 
4ème arrondissement, il y a eu un club, le Lyon Croix Rousse football club, qui a 
bénéficié d’une petite augmentation de subvention. On avait effectivement dans 
les années précédentes eu une baisse en direction de ce club parce qu’il y avait eu 
notamment des problèmes de comportement qui avaient été remontés. Le club a fait 
un énorme travail autour de ses adhérents et aujourd’hui, et je remercie d’abord mon 
prédécesseur d’avoir aussi fait ce travail d’accompagnement avec ce club, aujourd’hui 
ce club montre en tout cas un tout nouveau visage et je pense que c’était important 
de les soutenir et de remonter un peu le niveau de subvention pour revenir à ce qu’il 
percevait précédemment. On est sur un montant équivalent aux années précédentes. 
Vous avez tous la liste dans vos dossiers. 

Juste une petite parenthèse. Je voulais profiter aussi de cette délibération pour faire 
un petit état des lieux sur le sport aujourd’hui dans le 4e. On a procédé récemment 
à la réélection de l’office des sports du 4e, avec de nouveaux participants, un 
nouveau président et de nouveaux bureaux. On a travaillé ensemble justement à des 
nouveaux axes pour le 4e. Je vais rapidement vous en présenter quelques-uns. Le 
fait d’encourager la pratique sportive, encadrée ou non, et notamment essayer de 
conquérir de nouveaux espaces de pratique. On pense notamment à certaines salles 
qui aujourd’hui accueillent plutôt des réunions ou d’autres types d’évènements qui 
pourraient tout à fait accueillir une pratique sportive. Puis la pratique en plein air en 
rénovant des aménagements et aussi des terrains de proximité. Vous le savez quand 
même que sur le 4e on a des gros problèmes aujourd’hui. C’est qu’on a énormément 
de sportifs mais on n’a pas assez de lieux pour les accueillir.

Cela va être une priorité sur le mandat. Rediscuter aussi de la « Cerisaie en sport » qui 
est un évènement qui avait été lancé depuis 2-3 ans sur le territoire. Cet évènement, on 
le voudrait un peu plus ambitieux, qu’il ne soit pas cantonné qu’au parc Chazière. On 
est en train de réfléchir avec les nouveaux membres de l’office à en faire un évènement 
peut-être beaucoup plus visible sur l’ensemble de la Croix Rousse. Essayer aussi de 
favoriser, développer la pratique handi-sportive qui est encore cruellement sous dotée. 



Mener aussi un travail de fond sur le concept de club éducateur, c’est-à-dire qu’au-
delà des valeurs transmises par la pratique sportive, comment les clubs sportifs 
participent à l’amélioration du lien social, du vivre ensemble et de la solidarité. C’est 
un sujet qui me tient vraiment à cœur et qui est déjà mené par les clubs sportifs de 
la Croix Rousse. Je pense que ce travail peut être encore amplifié et que les clubs 
ont ce rôle aussi d’éducateur à jouer auprès de nos jeunes. Engager aussi les clubs 
sportifs dans la dynamique de la transition écologique, notamment sur la gestion des 
équipements et des déchets. Une réflexion sur la mutualisation des consommables, 
une sensibilisation à l’utilisation des équipements sportifs et je vais travailler 
cela avec mon collègue Yannick Papaix sur les chartes de bonnes conduites et de 
bonnes utilisations de nos équipements sportifs. Encourager aussi et développer la 
féminisation des sports et aussi favoriser l’égalité entre les hommes et les femmes. 
Et enfin un gros projet qui nous attend et qui va prendre jour assez vite, en tout cas 
très prochainement, c’est unifier les offices du 1er et du 4e arrondissement et retrouver 
un peu une logique du territoire. On s’est rendu compte que dans de nombreux clubs 
sportifs, que ce soit sur le 1er ou le 4e arrondissement, le nombre d’adhérents issus du 
1er ou du 4e sont souvent à 50-50. On trouvait intéressant qu’on ait une logique croix-
roussienne et qu’on ne sépare pas les objectifs du 1 et du 4 sur ce volet-là. »

Rapport 4-21-1718-70 : Rapporteur : ALEXANDRE CHEVALIER

Objet : Attribution de subventions de fonctionnement à divers clubs sportifs amateurs 
ou de haut niveau au titre de la saison 2020-2021 – Approbation de conventions avec 
ces associations.

Rapport adopté à l’unanimité.


